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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Psychologues scolaires
Question écrite n° 5333

Texte de la question

M. Jean-Michel Ferrand attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la situation que
connaissent les psychologues scolaires. Cette profession qui compte pres de 3 000 fonctionnaires, dont
l'efficacite au sein de nos etablissements scolaires n'est plus a demontrer, ne beneficie pas de statut adequat.
Malgre l'adoption par l'Assemblee nationale de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985, relative a la protection du titre
de psychologue, stipulant notamment l'octroi d'une periode de mise en conformite de sept ans aux instutitions
concernees, l'administration de l'education nationale n'a pris pour seule mesure que la creation d'un diplome
derogatoire, nomme DEPS, marginalisant ainsi cette profession vis-a-vis de l'ensemble des psychologues. Les
psychologues scolaires demandent que leur profession, creee en 1945, soit enfin regie par un statut particulier
reconnaissant leur specificite au sein de l'education nationale. Il lui demande quelles mesures il entend prendre
en vue de satisfaire les legitimes revendications des psychologues scolaires.

Texte de la réponse

Les psychologues scolaires, dans le cadre des reseaux d'aides specialisees aux eleves en difficulte, apportent
l'appui de leurs competences pour la prevention des difficultes scolaires, pour l'elaboration du projet
pedagogique de l'ecole, pour la conception, la mise en oeuvre et l'evaluation des aides aux eleves en difficulte.
C'est pourquoi, une experience pedagogique prealable a toujours ete consideree comme necessaire pour
exercer ces fonctions. Cette exigence implique que les psychologues scolaires soient des enseignants du
premier degre a qui une formation specifique est apportee. Cette formation definie en 1989 a pris en compte les
exigences de la loi no 85-772 du 25 juillet 1985, et a ce titre, le diplome d'Etat de psychologie scolaire est
reconnu par le decret no 90-225 du 22 mars 1990 modifie par le decret no 93-536 du 27 mars 1993, comme
permettant l'usage du titre de psychologue scolaire.
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